
112 Assemblee generale - Trente et unieme session 

Desireuse de realiser la mise en ceuvre effective des 
droits et principes inscrits dans cette Declaration, 

1. Recommande a tous les Etats Membres de 
prendre en consideration les droits et principes inscrits 
dans la Declaration des droits des personnes 
handicapees lors de I' etablissement de leurs politi
ques, plans et programmes; 

2. Recommande a toutes les organisations et ins
titutions internationales interessees de prevoir dans 
leurs programmes des clauses assurant la mise en 
ceuvre effective de ces droits et principes; 

3. Prie le Secretaire general d'informer 
l' Assemblee generale, sous forme de resume annexe a 
ses rapports sur la situation sociale dans le monde, des 
mesures adoptees par les Etats Membres et par les 
organisations et institutions internationales interessees 
en vue d'assurer l'application effective des droits et 
principes inscrits dans la Declaration ainsi que de la 
presente resolution. 

9r seance pleniere 
13 decembre 1976 

31/83. Rapport sur la situation sociale dans le monde 

L'Assemblee generale, 

Rappe/ant la Declaration sur le progres et le 
developpement dans le domaine social proclamee dans 
sa resolution 2542 (XXIV) du 11 decembre 1969, 

Notant la resolution 1927 (LVIII) du Conseil 
economique et social, en date du 6 mai 1975, sur la 
situation sociale dans le monde et rappelant l'examen 
et l'evaluation a mi-parcours de la Strategie inter
nationale du developpement pour la deuxieme 
Decennie des Nations U nies pour le developpement31 , 

Ayant examine le Rapport sur la situation sociale 
dans le monde, 1974 32 , 

Desireuse d'ameliorer les rapports futurs sur la situa
tion sociale dans le monde en ce qui concerne 
l'analyse intersectorielle des politiques et des pro
grammes sociaux, analyse qui doit tenir compte des 
buts et objectifs du nouvel ordre economique interna
tional, 

1. Prend acte du Rapport sur la situation sociale 
dans le monde, 1974, ainsi que des divers points de 
vue exprimes pendant la trente et unieme session 
quant au fond et a la presentation de ce rapport; 

2. Prie le Secretaire general de prendre en 
consideration les principes directeurs ci-apres lors de 
l'etablissement des rapports futurs sur la situation 
sociale dans le monde : 

a) Presenter un texte plus integre et plus concis, 
mettant l'accent sur }'analyse des donnees recueillies, 

b) Traiter de tous les pays et territoires, y compris 
de ceux qui sont sous domination coloniale et 
etrangere OU SOUS occupation etrangere, 

c) S'appuyer sur un large eventail de sources 
d'information, provenant principalement des institu
tions specialisees, des commissions regionales et des 
gouvernements interesses, 

31 Resolution 3517 (XXX). 
32 Publication des Nations Unies, qurnero de vente : F.75.IV.6. 

d) Utiliser l'examen et !'evaluation a mi-parcours 
de la Strategie internationale du developpement pour 
la deuxieme Decennie des Nations Unies pour le 
developpement comme principe directeur aux fins de 
!'evaluation et de !'analyse des donnees recueillies, 

e) Utiliser les buts et objectifs du nouvel ordre 
economique international comme I 'un des principes 
directeurs pour l'etablissement des rapports futurs sur 
la situation sociale dans le monde; 

3. Prie Jes gouvernements, les organes appropries 
de !'Organisation des Nations Unies et Jes institutions 
specialisees interessees de continuer a cooperer avec 
le Secretaire general aux fins de r etablissement des 
rapports futurs sur la situation sociale dans le monde. 
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31/84. Situation sociale dans le monde 

L'Assemblee generale, 

Rappe/ant ses resolutions 2542 (XXIV) du 
11 decembre 1969, contenant la Declaration sur le 
progres et le developpement dans le domaine social, et 
2771 (XXVI) du 22 novembre 1971 sur la situation 
sociale dans le monde, 

Rappe/ant a cet egard la resolution 2626 (XXV) du 
24 octobre 1970, contenant la Strategie internationale 
du developpement pour la deuxieme Decennie des Na
tions Unies pour le developpement, dont le 
paragraphe 7 affirme que I' objectif ultime du 
developpement doit etre d'assurer !'amelioration cons
tante du bien-etre de chacun et d'apporter a tous des 
a vantages, 

Rappe/ant ses resolutions 3201 (S- VI) et 3202 (S-VI) 
du 1er mai 1974, contenant la Declaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un 
nouvel ordre economique international, 3281 (XXIX) 
du 12 decembre 1974, contenant la Charte des droits et 
devoirs economiques des Etats, et 3362 (S-VII) du 
16 septembre l 97 5 sur le developpement et la 
cooperation economique internationale, 

Rappel ant en outre la resolution 1927 (L VIII) du 
Conseil economique et social, en date du 6 mai 1975, 

Reconnaissant que la persistance du colonialisme, 
de l'agression et des menaces contre la souverainete 
nationale, !'unite nationale et l'integrite territoriale, de 
!'occupation etrangere, de la discrimination sous 
toutes ses formes, de !'apartheid et de toutes les 
formes de domination continue d'avoir une influence 
nefaste sur la situation sociale dans le monde, 

Considerant que la situation sociale dans le monde 
se caracterise par l'importante et toujours croissante 
disparite des conditions de vie et des niveaux de re
venu entre les habitants des pays developpes et ceux 
des pays en developpement, et qu'il incombe a la 
communaute internationale de remedier a cette 
disparite, 

Consciente de l'influence decisive des relations 
economiques existantes sur la situation sociale in
terne, en particulier dans les pays en developpement, 
et du fait que la detresse sociale et la pauvrete ne 
peuvent etre eliminees que si l'on cree les conditions 
prealables d'une croissance economique et d'un 
developpement social equitables et generalises, 


